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Société civile Société   civile

1. Nous, participants au Forum mondial sur
l'éducation, réunis à Dakar (Sénégal), en avril
2000, nous engageons à assurer pour tous les
citoyens et toutes les sociétés la réalisation des
buts et objectifs de l'éducation pour tous.
2. Le Cadre de Dakar est l'expression de notre
détermination collective à agir. Les gouverne-
ments ont le devoir de veiller à ce que les buts et
objectifs de l'éducation pour tous soient réalisés
de façon durable. Il s’agit là d’une tâche qui, pour
être menée à bien avec efficacité, requiert de
larges partenariats dans les pays, soutenus par la
coopération avec les institutions et organismes
régionaux et internationaux.
3. Nous réaffirmons le principe énoncé dans
la Déclaration mondiale sur l'éducation pour tous
(Jomtien, 1990) selon lequel toute personne -
enfant, adolescent ou adulte - doit pouvoir bénéfi-
cier d'une formation conçue pour répondre à ses
besoins éducatifs fondamentaux, au sens le plus
large et le plus riche du terme, une formation où il
s'agit d'apprendre à connaître, à faire, à vivre
ensemble et à être. Une éducation qui s'attache à
exploiter les talents et le potentiel de chaque per-
sonne et à développer la personnalité des appre-
nants, afin de leur permettre de mener une vie
meilleure et de transformer la société dans laquel-
le ils vivent.
4. Nous nous réjouissons des engagements
pris par la communauté internationale en faveur
de l'éducation de base tout au long des années 90,
lors de diverses occasions : Sommet mondial pour
les enfants (1990), Conférence sur l'environne-
ment et le développement (1992), Conférence
internationale sur la population et le développe-
ment (1994), Conférence mondiale sur les droits
de l'homme (1993), Conférence mondiale sur les
besoins éducatifs spéciaux : accès et qualité
(1994), Sommet mondial pour le développement
social (1995), Quatrième Conférence mondiale
sur les femmes (1995), Réunion à la mi-décennie
du Forum consultatif international sur l'éducation
pour tous (1996), Conférence internationale sur
l'éducation des adultes (1997) et Conférence inter-
nationale sur le travail des enfants (1997). Il s’agit
maintenant de tenir ces engagements.
5. Le Bilan mondial de l’éducation pour tous
à l’an 2000 (EPT) montre que des progrès impor-

tants ont été accomplis dans beaucoup de pays.
Cependant, il est inacceptable, en l'an 2000, que
plus de 113 millions d'enfants n'aient pas accès à
l'enseignement primaire, que l'on dénombre enco-
re 880 millions d'adultes analphabètes, que la dis -
crimination sexuelle continue de sévir dans les
systèmes éducatifs et que la qualité de l'apprentis-
sage et l'acquisition de valeurs humaines et de
compétences soient loin de répondre aux aspira-
tions et aux besoins des individus et des sociétés.
Des jeunes et des adultes n’ont pas accès aux
compétences et aux connaissances nécessaires
pour trouver un emploi rémunéré et participer
pleinement à la vie de la société. A moins d’un
progrès rapide de l’éducation pour tous, les objec-
tifs nationaux et internationaux de réduction de la
pauvreté ne seront pas atteints et les inégalités
entre les pays et au sein des sociétés iront s’ag-
gravant.
6. L’éducation est un droit fondamental de
l’être humain. C’est une condition essentielle du
développement durable ainsi que de la paix et de
la stabilité à l’intérieur des pays et entre eux, et
donc le moyen indispensable d’une participation
effective à l’économie et à la vie des sociétés du
XXIe siècle soumises à un processus de mondiali-
sation rapide. La réalisation des buts de l’éduca-
tion pour tous ne saurait être différée plus long-
temps. Il est possible et nécessaire de répondre
d’urgence aux besoins éducatifs fondamentaux de
tous.
7. En conséquence, nous nous engageons col-
lectivement à assurer la réalisation des objectifs
suivants :
(i) développer et améliorer sous tous leurs

aspects la protection et l’éducation de la petite
enfance, et notamment des enfants les plus vulné -
rables et défavorisés ;
(ii) faire en sorte que d’ici 2015 tous les
enfants, notamment les filles, les enfants en diffi-
culté et ceux appartenant à des minorités eth-
niques, aient la possibilité d’accéder à un ensei-
gnement primaire obligatoire et gratuit de qualité
et de le suivre jusqu’à son terme ;
(iii) répondre aux besoins éducatifs de tous les
jeunes et de tous les adultes en assurant un accès
équitable à des programmes adéquats ayant pour
objet l’acquisition de connaissances ainsi que de
compétences nécessaires dans la vie courante ;
(iv) améliorer de 50 % les niveaux d’alphabéti -
sation des adultes, et notamment des femmes,
d’ici 2015, et assurer à tous les adultes un accès
équitable aux programmes d’éducation de base et
d’éducation permanente ;

(v) éliminer les disparités entre les sexes dans
l’enseignement primaire et secondaire d’ici 2005
et instaurer l’égalité dans ce domaine en 2015 en
veillant notamment à assurer aux filles un accès
équitable et sans restriction à une éducation de
base efficace et de qualité ;
(vi) améliorer sous tous ses aspects la qualité de
l'éducation dans un souci d’excellence de façon à
obtenir pour tous des résultats d'apprentissage
reconnus et quantifiables - notamment en ce qui
concerne la lecture, l'écriture et le calcul et les
compétences indispensables dans la vie courante.
8. Pour atteindre ces objectifs, nous, gouver-
nements, organisations, institutions, groupes et
associations représentés au Forum mondial sur
l'éducation, nous engageons à :
(i) susciter, aux niveaux national et internatio-
nal, un puissant engagement politique en faveur
de l'éducation pour tous, définir des plans d’action
nationaux et augmenter sensiblement l'investisse-
ment dans l'éducation de base ;
(ii) promouvoir des politiques d'éducation pour
tous dans le cadre d'une action sectorielle durable
et bien intégrée, clairement articulée avec les stra-
tégies d'élimination de la pauvreté et de dévelop-
pement ;
(iii) faire en sorte que la société civile s'inves-
tisse activement dans la formulation, la mise en
œuvre et le suivi de stratégies de développement
de l'éducation ;
(iv) mettre en place des systèmes de gestion et
de gouvernance éducatives qui soient réactifs,
participatifs et responsables ;
(v) répondre aux besoins des systèmes éduca-
tifs subissant le contrecoup de conflits, de catas-

trophes naturelles et de situations d’instabilité et
conduire les programmes d’éducation selon des
méthodes qui soient de nature à promouvoir la
paix, la compréhension mutuelle et la tolérance et
à prévenir la violence et les conflits ;
(vi) mettre en oeuvre des stratégies intégrées
pour l'égalité des sexes dans l'éducation, qui pren-
nent en compte la nécessité d'une évolution des
attitudes, des valeurs et des pratiques ;
(vii) mettre en oeuvre d’urgence des activités et
des programmes d'éducation pour lutter contre la
pandémie de VIH/sida ;
(viii) créer un environnement éducatif sain et sûr,
inclusif et équitablement doté en ressources, qui
favorise l’excellence de l’apprentissage et condui-
se à des niveaux d’acquisition bien définis pour
tous ;
(ix) améliorer la condition, la motivation et le
professionnalisme des enseignants ;

(x) mettre les nouvelles technologies de l’in-
formation et de la communication au service de la
réalisation des objectifs de l’éducation pour tous ;
(xi) assurer un suivi systématique des progrès
et des stratégies en matière d’éducation pour tous
aux niveaux national, régional et international ;
(xii) renforcer les mécanismes existants pour
faire progresser plus rapidement l’éducation pour
tous.

9. S’appuyant sur les données accumulées
dans le cadre des évaluations régionales et natio-
nales de l’EPT, ainsi que sur les stratégies secto-
rielles nationales déjà en place, tous les Etats
seront invités à définir des plans d’action
nationaux ou à renforcer ceux qui existent déjà
avant 2002 au plus tard. Ces plans, s’insérant dans
le cadre d’un effort plus large de développement
et de lutte contre la pauvreté, devront être élabo-
rés selon des processus plus transparents, plus
démocratiques avec l’implication des parties en
cause, notamment des représentants du peuple,
des responsables communautaires, des parents,
des apprenants, des ONG et de la société civile. Ils
s’attaqueront notamment aux problèmes liés au
sous-financement chronique de l’éducation de
base, en définissant des priorités budgétaires qui
expriment la volonté d’atteindre les buts et objec -
tifs de l’EPTdans les meilleurs délais et au plus
tard en 2015. Ces plans définiront également des
stratégies sans équivoque pour répondre aux pro-
blèmes spécifiques de ceux qui sont actuellement
les laissés-pour-compte de l’éducation, en privilé-
giant clairement l’éducation des filles et l’égalité
des sexes. Ils donneront une forme et une réalité

concrète aux objectifs et stratégies définis dans le
présent document ainsi qu’aux engagements pris à
l’occasion des conférences internationales qui se
sont succédé depuis 1990. Les activités régionales
d’appui aux stratégies nationales seront basées sur
le renforcement des organisations, des réseaux et
des initiatives aux niveaux régional et sous-régio-
nal.
10. Une volonté politique et une impulsion
nationale plus affirmée sont nécessaires pour
garantir la mise en œuvre effective et réussie des
plans nationaux dans chacun des pays concernés.
Cependant la volonté politique n’est rien sans les
moyens. La communauté internationale n’ignore
pas que bien des pays sont actuellement dépour-
vus des moyens nécessaires pour atteindre les
objectifs de l’éducation pour tous dans des délais
acceptables. Il faut donc mobiliser de nouvelles
ressources financières, de préférence sous  forme
de prêts et d’aides à des conditions préférentielles,
par le biais des institutions de financement bilaté -
rales et multilatérales, comme la Banque mondia-
le et les banques régionales de développement,
mais aussi du secteur privé. Nous l’affirmons :
aucun pays qui a pris un engagement sérieux en
faveur de l’éducation de base ne verra ses efforts
contrariés par le manque de ressources.
11. La communauté internationale honorera cet
engagement collectif en lançant avec effet immé-
diat une initiative mondiale visant à élaborer les
stratégies et mobiliser les ressources nécessaires
pour apporter un soutien effectif aux eff o r t s
nationaux. La formulation de propositions
concrètes, telle sera la première tâche des nou-
veaux mécanismes internationaux mis en place au
lendemain du Forum de Dakar. Ces propositions
seront présentées aux gouvernements à la session
du millénaire de l’Assemblée générale des
Nations Unies en septembre 2000. Les pistes à
explorer dans le cadre de cette initiative sont les
suivantes : 
renforcer le financement externe de l’éducation,
notamment de l’éducation de base ;
améliorer la prévisibilité des flux de l’aide exté-
rieure ;
assurer une coordination plus efficace des dona-
teurs ; 
développer les approches sectorielles ;
intensifier, élargir et diligenter l’allégement et/ou
l’annulation de la dette pour lutter contre la pau-
vreté, avec des prises de position fermes en faveur

de l’éducation de base ;
prévoir un suivi plus efficace et plus régu-

lier des progrès réalisés dans la poursuite des buts
et objectifs de l’EPT, sous forme notamment
d’évaluations périodiques.
De nombreux pays ont déjà apporté la preuve de
ce que peuvent obtenir des stratégies nationales
résolues et s’appuyant sur une coopération effica -
ce en faveur du développement. Les progrès réali-
sés dans le cadre de ces stratégies peuvent et doi-
vent être accélérés par l’intensification de l’aide
internationale. En même temps, les pays aux stra -
tégies moins affirmées - comme les pays en proie
à des conflits, les pays en transition ou ceux qui
sortent d’une crise - doivent recevoir tout l’appui
nécessaire pour progresser plus rapidement vers
les objectifs de l’éducation pour tous.
12. Nous renforcerons les mécanismes régio-
naux et internationaux permettant de rendre
compte de l'action menée afin que ces engage-
ments puissent s'exprimer clairement et que le
Cadre d'action de Dakar fasse partie des préoccu-
pations de toutes les organisations régionales et
internationales, de tout corps législatif national et
de toute instance de décision locale.
13. Le Bilan mondial de l'éducation pour tous à
l'an 2000 montre que c'est en Afrique subsaha-
rienne, en Asie du Sud et dans les pays les moins
avancés que la situation est la plus préoccupante.
En conséquence, même si l'aide internationale ne
doit faire défaut à aucun pays, la priorité doit être
accordée à ces régions et pays. Les pays en conflit
ou en cours de reconstruction doivent également
bénéficier d’une attention spéciale afin de pouvoir
bâtir des systèmes éducatifs qui répondent aux
besoins de tous les apprenants.

Projet finalisé révisé du 
Forum sur l’Education pour Tous
Dakar, Sénégal, 26-28 avril 2000

L’éducation pour Tous 
Tenir nos engagements collectifs

Les travaux de trois jours du  fo r u m
mondial sur  l'éducation pour tous
ont pris fin vendredi soir à Dakar
a vec l'adoption  par les 1.500 partici-

pants, venus des cinq continents,  d'un Cadre
d'action en treize points .
Les participants aux assises ont affirmé leur
détermination à agir collectivement  pour
combattre la non scolarisation, surtout dans
le primaire où 113 millions d'enfants de la
planète n'ont pas accès. Environ  880 mil-
lions d'adultes  vivent également en marge de
la société, parce qu'ils  ne savent ni lire, ni
é c r i r e .
Pour relever ces nombreux défis, les partici-
pants ont dégagé les priorités suivantes:
- Un engagement  renforcé en faveur d'une
éducation primaire  gratuite, obligatoire  et
de qualité;
- Un engagement qu'aucun pays, présentant
un plan d'éducation viable, ne sera rejeté en
raison de ressources insuff i s a n t e s ;
- Un effort mondial basé sur des plans
nationaux d'éducation;
- La reconnaissance de la nécessité de donner
la priorité à l'éducation des filles;
- L'engagement d'entamer un véritable parte-
nariat avec  la société
civile, c'est  à dire les ong, les  syndicats d'en-
seignants, les associations de parents,  entre
a u t r e s ;
- La promesse de mettre en oeuvre de maniè-
re urgente des programmes d'éducation pour
combattre  le V I H / S I DA .
Bannir la discrimination sexuelle des sys-
tèmes  éducatifs est un des thèmes  forts du
Cadre d'action qui souligne également que la
qualité de l'apprentissage et l'acquisition des
valeurs humaines et de compétences ne
répondent point aux aspirations et aux
besoins  des  citoyens et des sociétés.

Le Cadre d'action dénonce le fait que des
jeunes et des adultes n'ont pas accès aux
compétences et aux  connaissances néces-
saires pour trouver un emploi rémunéré et
participer pleinement au développement de la
s o c i é t é .
"La réalisation des buts de l'éducation  pour

tous ne saurait être différée plus longtemps.
Il est nécessaire de répondre d'urgence aux
besoins éducatifs fondamentaux de tous" lit-
on dans le document.
Un des défis à releve r, indique-t-on,  reste
également l'amélioration à au moins 50 %
des niveaux d'alphabétisation des adultes,
surtout des femmes et l'accès équitable de
tous les adultes aux programmes d'éducation
de base et d'éducation permanente.
Les  gouvernements, organisations, institu-

tions, groupes et associations, ayant participé
aux assisses, ont pris l'engagement de susci-
ter à plusieurs niveaux un puissant engage-
ment politique en faveur de l'éducation pour
t o u s .
Une forte volonté politique, soutenue par des
m oyens financiers, devenus rares dans plu-
sieurs pays. Seules de nouvelles ressources
financières, de préférence sous forme de
prêts et d'aides à des conditions acceptables,
par le biais des institutions de financement
bilatéral et multilatéral, comme la Banque
mondiale et les banques régionales de déve-
loppement mais aussi du secteur privé, peu-
vent apporter une solution.
La constellation de mesures urgentes concer-
ne tous les  pays sous-développés, mais sur-
tout l'Afrique subsaharienne et l'Asie du Sud
ou, dit-on, la situation est plus préoccupante.
Ces deux régions sont prioritaires de l'aide
i n t e r n a t i o n a l e .

F O RUM EDUCAT I O N

Objectifs pour les 15 années à venir
LE CADRE D’ACTION DE DAKA R

Note explicative
Un premier projet de texte du
G roupe sur les perspectives d’ave n i r
a été présenté oralement jeudi en plé-
n i è re, puis tous les membres du gro u-
pe qui pouvaient être joints (soit la
moitié du groupe initial) se sont
réunis tard le soir pour rédiger ce
deuxième projet en tenant compte
des observations des ministre s .

14 - Renforcer les mécanismes exis-
tants pour faire progresser plus rapide-
ment l’éducation pour tous

La mise en œuvre des objectifs
et stratégies susmentionnés nécessitera
une dynamisation immédiate des
mécanismes nationaux, régionaux et
internationaux. Dans un souci d’eff i c a-
cité maximale, ces mécanismes seront
participatifs et, dans la mesure du pos-
sible, s’appuieront sur ce qui existe
déjà. Ils incluront des représentants de
toutes les parties prenantes et tous les
partenaires et fonctionneront de façon
transparente et responsable. Ils appor-
teront une réponse globale, dans l’es-
prit et la lettre, à la Déclaration de
Jomtien et au Cadre d’action de Dakar.
Ils assumeront, à des degrés divers, des
fonctions notamment de sensibilisa-
tion, de mobilisation de ressources, de
suivi et de création et de partage des
connaissances concernant l’EPT.

Le centre de l’activité de l’EPT
se situe au niveau national. Des forums
nationaux sur l’EPTseront renforcés
ou établis pour appuyer la réalisation
des objectifs. Tous les ministères
concernés et les organisations de la
société civile seront systématiquement
représentés dans ces forums qui
devront être transparents et démocra-
tiques. Les pays établiront des plans
nationaux d’ensemble pour l’EPT d ’ i c i
2002 au plus tard. Les pays confrontés
à des problèmes particuliers, et notam-
ment à des crises complexes ou à des
catastrophes naturelles, bénéficieront
d’un soutien technique spécial de la
part de la communauté internationale.
Chaque plan national d’EPT

• sera défini
par les responsables
nationaux en
consultation directe
et systématique
avec la société civi-
le du pays
• canalisera le
soutien coordonné
de tous les parte-
naires du dévelop-
p e m e n t
• définira des
réformes correspon-
dant aux six objec-
tifs de l’EPT
• établira un
cadre financier pour
le long terme
• sera axé sur
l’action et s’inscrira
dans un calendrier
p r é c i s
• c o m p r e n d r a
des indicateurs de
résultats à mi-par-
c o u r s
∑ r é a l i s e r a

une synergie de tous les efforts de
développement humain en étant inté-
gré dans le cadre et le processus de
planification nationale du développe-
ment. 

Partout où ces processus sont
engagés dans le cadre d’un plan cré-
dible, les partenaires de la communau-
té internationale s’engagent à œuvrer
de manière conséquente, coordonnée et
cohérente. Chaque partenaire apportera
sa contribution en fonction de ses
avantages comparés à l’appui des
plans nationaux d’EPTpour combler le
déficit  des ressources.  

Les activités régionales de sou-
tien aux efforts nationaux s’appuieront
sur les organisations, réseaux et ini-
tiatives déjà en place aux niveaux
régional et sous-régional, en les renfor-
çant au besoin. Les régions et sous-
régions décideront d’un réseau régio-
nal d’encadrement appelé à devenir le
Forum régional sur l’EPTavec un
mandat explicite dans ce domaine. La
participation systématique de toutes les
o rganisations compétentes représentant
la société civile ou à caractère régional
est indispensable, de même que la syn-
chronisation de leurs efforts. Les
forums régionaux sur l’EPTseront rat-
tachés par des liens organiques aux
forums nationaux et responsables
devant eux. Leurs fonctions seront les

suivantes : coordonner l’ensemble des
réseaux concernés ; définir les objec-
tifs régionaux et sous-régionaux et
suivre leur mise en œuvre ; sensibiliser
l’opinion ; favoriser le dialogue sur les
politiques ; promouvoir les partenariats
et la coopération technique ;  partager
les meilleures pratiques et les ensei-
gnements tirés ; assurer le suivi des
activités et en rendre compte ; enfin,
promouvoir la mobilisation des res-
sources.  Un soutien régional et inter-
national est prévu pour renforcer les
forums régionaux et les capacités utiles
en matière d’EPT, notamment en
Afrique et en Asie du Sud.

L’UNESCO poursuivra le rôle
qui lui a été confié de coordonner les
partenaires de l’EPTet de maintenir la
dynamique de leur coopération.  Dans
ce cadre, le Directeur général de
l’UNESCO réunira tous les ans un
groupe de haut niveau à la fois res-
treint et souple. Ce groupe contribuera
à renforcer la volonté politique et la
mobilisation des moyens techniques et
financiers. Grâce aux informations du
rapport de suivi de l’Institut de statis-

tique de l’UNESCO
et aux données four-
nies par les forums
régionaux sur l’EPT,
il permettra égale-
ment à la commu-
nauté mondiale de
rendre compte des
engagements de
D a k a r. Il sera com-

posé de décideurs représentant au plus
haut niveau les gouvernements et la
société civile des pays développés et
en développement ainsi que les org a-
nismes de développement.

L’UNESCO, renforcée et réfor-
mée, fera office de secrétariat. Ce
secrétariat collaborera étroitement avec
les autres organisations et pourra
accueillir du personnel détaché par
e l l e s .

L’UNESCO formulera des plans
opérationnels pour appliquer ces déci-
sions en s’inspirant des recommanda-
tions adoptées lors de la réunion finale
du Comité directeur au lendemain du
Forum mondial sur l’éducation de
Dakar et, par la suite, de consultations
v a s t e s
et représentatives.

La réalisation des objectifs de
l’éducation pour tous nécessitera un
e ffort financier supplémentaire des
pays ainsi que des donateurs bilatéraux
et multilatéraux de l’ordre de huit mil-
liards de dollars par an. Il est donc
indispensable que de nouveaux enga-
gements fermes soient pris au niveau
financier tant par les gouvernements
nationaux que par les donateurs multi-
latéraux, y compris la Banque mondia-
le, ainsi que par les banques régionales
de développement, la société civile et
les fondations.

RAPPORT DU GROUPE SUR 

LES PERSPECTIVES D’AVENIR

Tous les pays dev ront établir
des plans nationaux d’en-
semble pour l’Education pour
tous (Ept) avant 2002.
Chaque plan, selon le ra p p o r t

du groupe sur les perspectives d’avenir,
s e ra défini par les re s p o n s a b l e s
nationaux, en consultation directe et
systématique avec la société civile du
p a y s .
“ La réalisation des objectifs visés ex i-
geant un effort supplémentaire des
d o n a t e u rs bilatéraux et multilatéraux de
l ’ o rd re de huit milliards de dollars par
an ”, il faut “ de nouveaux engage m e n t s
fermes au plan financier de la part tant
des gouvernements que de des autre s
d o n a t e u rs, y compris la banque mondia-
l e, la société civile et les fondations ”.
Le plan national dev ra “ canaliser le
soutien coordonné de tous les parte-
n a i res du développement, définir des
réformes correspondant aux six objec-
tifs de l’Ept et établir un cadre fi n a n c i e r
pour le long terme ”, insiste le ra p p o r t .
Il ajoute que le plan qui sera également
“ axé sur l’action ”, s’inscrira “ dans
un calendrier précis et compre n d ra des
i n d i c a t e u rs de résultats à mi-parc o u rs
”. 
Le groupe sur les perspectives a aussi
précisé que le plan national dev rait “
réaliser une synergie de tous les eff o r t s
de développement humain en étant inté-
gré dans le cadre et le processus de pla-
n i fication  nationale du développement
”. 
Le rapport re l è v e, par ailleurs, que “
partout où ces processus sont engag é s
dans le cadre d’un plan crédible, les
p a r t e n a i res de la communauté interna-
tionale s’engage à oeuvrer de manière
c o n s é q u e n t e, coordonnée et cohére n t e
”. Et que “ chaque partenaire apporte-
ra sa contribution en fonction de ses
a v a n t ages comparés à l’appui des plans
nationaux d’Ept pour combler les re s-
s o u rces ”. 
Aux plans régional et sous-régional, “ un
réseau d’encadrement appelé à devenir le
forum régional sur l’Ept ayant un mandat
explicite est env i s agé ”.
Pour ce qui la concerne, “ l’Unesco
p o u rs u i v ra son rôle de coord o n n a t e u r
des partenaires de l’Ept et maintenir la
dynamique de coopération et  fera aussi
o ffice de secrétariat ”. 
Notons que le centre d ’activité de
l’Education pour tous (Ept) se situe au
niveau national. Et que l’org a n i s a t i o n
ou l’établissement des forums nationaux
t ra n s p a rents et démocratiques sero n t
pour appuyer la réalisation des objec-
tifs.  Tous les ministères concernés et les
o rganisations de la société civile sero n t
systématiquement représentés. Les pays
c o n f rontés à des problèmes particuliers ,
et notamment à des crises complexes ou
à des catastrophes naturelles, bénéfi c i e-
ront d’un soutien technique spécial de la
part de la communauté internationale. 

F O RUM EDUCAT I O N

Les organisations non gouvernementales  (ong) dont une soixantaine
ont participé à une concertation internationale  à Dakar avant l'ouverture
du  forum de trois jours sur l'Education pour tous  (EPT) qui a pris fin
vendredi  soir ont dénoncé les conclusions des assises.

"Le Cadre d'Action ne répond pas à nos attentes.Il est  incomplet:les
engagements ne sont pas liés à un calendrier. Il est faible concernant son

financement . Nous espérions  voir  un engagement  à recon-
naître  que 6% du produit national brut  des  Etats devaient
ê t re consacrés à l'éducation-seuil préconisé par la
Commission Delors - et 8 %  des budgets d'aide au dévelop-
pement consacrés à l'éducation fondamentale".

Selon  les ong,  dont  la déclaration a été lue publique-
ment  avant la clôture, le cadre d'action est faible parce qu'il
ne contient pas de mécanismes de transparence et  de res-
ponsabilité . "Nous le regrettons profondément".

Le texte relatif à l'initiative  globale est "vague et peu
détaillé".

Les ong affirment  être étonnées par le contraste entre les
obligations que doivent remplir les  gouvernements  des  pays
du Sud et l'absence d'engagements comparables de la part
des pays  du Nord et des institutions multilatérales.

Toutefois, le texte de la déclaration adresse des remercie-
ments aux gouvernements et institutions multilatérales pour
"votre volonté de vous engager à nos côtés, dans cette tâche
importante".

Les ONG dénoncent
et se démarquent


